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elle. J'ai grand'peine, vois-tu, à me voir
accuser comme tout le monde le fait au village
sans seulement pouvoir ine défendre.
Heureusement j'ai ma conscience pour moi! »

Elle s'arrêta soudain et ajouta à voix basse:
« Il y a quelqu'un de par là qui ne se gêne

pas pour jeter des sorts à ma place, autrement
bien sûr que les malheurs n'arriveraient pas.

— Ah bastel s'écria André qui ne put
s'empêcher de rire; vous vous défendez de

sorcellerie et vous accusez les autres. Eh

bien, c'est tout à fait drôle, savez-vous la

' mère.
— Pas tant que tu crois, répondit-elle

gravement, et il n'y a certainement pas de

quoi rire. Je ne fais du mal à personne,
quelqu'un en fait et ça retombe sur moi.
Qu'est-ce tu trouves de si drôle Ah Dieu
de Dieu Fallait-il donc que j'arrive à mon
âge pour voir de ces méchancetés? Si ce
n'était point ma Claudette, je me jetterais à la
rivière...

— Allons, la maman, allons! fil André, touché
de son expression navrante, il ne faut point
avoir de ces idées-là. Les gens de Charanelle
sont ignorants et superstitieux, cela est vrai,
mais ils ne sont pas méchants. Je parlerai de

< vous ; vous verrez qu'ils ne vous feront plus
de mal...

— Oh non! s'écria-t-elle, ne fais point cette
folie.

— Quelle folie?
— Celle de me défendre.
— Si personne ne plaide pour vous, la

mère, comment voulez-vous donc vous tirer
de cette affaire

Elle resta pensive un instant, la tête
penchée, murmurant je ne sais quoi entre les
dents. Puis tout-à-coup, elle se redressa, jeta
un regard autour d'elle et eria à André.

« Va-t'en! va-t'en!» Tandis qu'elle-même
se sauvait aussi vite que lui permettaient ses
vieilles jambes, dans la direction de la
maisonnette.

Il fut ahuri, et à la voir s'éloigner ainsi,
brusquement, sans se retourner, avec toutes
les marques d'un effroi réel, il pensa qu'elle
était folle.

En effet rien d'anormal ne s'était passé
autour d'eux qui pût lui causer la moindre
frayeur. La campagne restait ensoleillée et
radieuse, pas un bruit, pas un souffle ne
traversait l'air, et il eut beau regarder de tous
les côtés, il ne vit rien, si ce n'est au lointain
un paysan qui siivait la route avec ses
instruments de travail sur l'épaule, et, à quelques

pas de lui, dans le pré voisin, une
gamine de neuf à dix ans qui tricotait un bas
en gardant ses chèvres.

(A suivre).

On moo que là sè coumechoiiN.
Lai a dai gaillà que profitont dè tot po

féré dai couïenardès, mémameint dè
cein que pao féré pliorâ lè z'autrès
dzeins.

*

L'est prâo râ qu'on valet et 'na felhie
sè mariéyont sein s'étrè jamé vus ; et
toi parai cein arrevè cauquiè iadzo
quand c'est lè pareints que manigan-
sont lè mariadzo.

On valottet, qu'on lâi desâi Djan Bou-
gnet, dévessâi sè mariâ avoué onna
pernelta que ne cognessâi pas et que
restàvè dein l'étrandzi. Quand Bougnet
modà po lo premi iadzo po alla la vairè
et féré cognessance avoué lè pareints,
sè trovà dein lo trein avoué on autro
valet dè se n'âdzo, qu'allàvè dao mémo
coté, et coumeint lo voïadzo dourà dou
dzo, l'uront lizi dè féré cognessance
eintrè leu. Vo sédè, l'est bin molési âi
dzouveno z'amoeirào dè sè càisi et que
lao faut adé cauquon à quoui pouéssont
raconlà lâo z'amourettès ; assebin lo
compagnon à Bougnet sut bintout tota
l'histoire.

Arrevâ à la véïa iô démâoràvè la gra-
chàosa, lè dou lulus décheindont dâo

vouagon, et coumeint Bougnet ne poivè
pas arrevà tsi sa gaupa coumeint dein
onna tsambra à bàirè, ye sè va lodzi,
ein atteindeint, dein on hotet, avoué
son nové ami, que s'arretàvè' assebin
dein cilia véïa. Ma m'einlévine se ein
arreveint dein cé cabaret, mon Bougnet
ne preind pas mau, et se duè z'hâorès
dè teimps après, n'étài pas moo.

La police arrevà ; le crut que l'étâi
moo dào choléra, et le décidà dè lo féré
einterrà tot lo drài.

L'ami à Bougnet, qü'étâi bin eimbêtà
de cein, sè peinsà d'allà preveni lo bio
père. Ye pré lè papâi à Bougnet, et
coumeint cognessâi l'adressa, lâi modè.

On atteindài Bougnet tsi la pernetta;
assebin quand on ve arrevà l'autro, la
serveinta, que sè veillivè, crià : «Lo
vaitsè lo vaitsè » et lo bio père tracé
frou à sa reincontrè, lai chàotè âo cou
ein lâi faseint : « Que su ben'ése dè vo
vairè ; veni vito, kâ on vo z'atteind. »

— Mâ perdon la lo compagnon à

Bougnet, ye...
— N'ia pas dè perdon, veni vito : ma

felhie et ma fenna s'eimpacheintont.
— C'est que ne su pas...
— Vo n'étès pas : quiet? débarbouilli?

On s'ein fot veni adé, on vo baillérà dè

l'édhie et dâo savon après.
Et lo bio père lo bussè dedein, ein

faseint : « Vouâitsé ci brâvo inonsu Djan, »

et lo tsampè dein lè brès dè sa felhie et
dè sa fenna, quedzemelhîvontdè pliési.

Quand lo lulu lè ve ti dinsè benhirâo,
n'eut pas lo coradzo dè lào derè la vretâ
et sè laissà passâ po Djan Bougnet.

Sè mettiront à trablia po dinâ, et
coumeint lo gaillà savâi tota l'histoire dè

Bougnet, ye put repondrè à tot cein
qu'on lai démandà, et lo père, la méré
et la bouéba ein étiont tot fou, kâ lo,far-
ceu étâi galé luron.

Portant, quand sè fut bin repéssu, sè

peinsà : « Ora, l'est bon. » Adon sè lâivè
et dit quie l'étâi d'obedzi dè sailli, que
l'avâi dâi coumechons à féré, et va contré
la porta. Lo bio pérè lo vâo féré resta
ein lâi deseint que ne dâi rein avâi à féré

que dévant, et que se l'a fauta d`oquiè

n'a qu'à derè. Mâ lo gaillà eimpougnè lo
péclliet et soo, avoué lo bio père à sè

trossès.
Quand furont âo colidoo, lo gaillà lâi

fâ : « Ora que ne sein solets, faut que vo
diésso cein que m'arrevè : Quand su
arrevâ stu matin, y'é prâi mau et su moo;
adon, on dussè m'einterrâ à duè z'hâorès

; y'é promet d'étrè quie, et faut que
y'aulo. »

Et lo luron tracé frou. Lo bio pérè
reintrè vai sa fenna et sa bouéba ein
faseint dài recaffâïès dâo diablio, et lâo
conté l'afférè ein deseint que cé Bougnet
étâi on rudo farceu. Sè peinsiront que
l'allâvè reveni ; mâ diabe lo pas. Assebin,

lo né, quand l'alliront démandà
après Djan Bougnet à l'hôtet iô saviont
qu'étâi sa valisa, on lâo repond que
l'étâi moo et einterrâ.

Lo vollhiront d'aboo pas crairè ; mâ
quand viront qu'on avâi met lè scellés
su sa valisa et su son parapliodze, faillu
bin crairè à la vretâ. Adon sè reintorni-
ront tot capots, sein compreindrè on
mot à tot cein, kâ n'aviont portant pas
révâ; mâ n'ont jamé su lo fin mot dè
l'afférè.

— L'est bin damadzo se fasài la
méré ein retorneint à l'hotô, on se
dzeinti luron Kâ y'ein a bin pou que
sè sariont ressuscitâ on momeint po
veni no racontà l'afférè

A propos de patinage, — c'est la
saison, — on raconte l'anecdote suivante :

« Les événements tiennent parfois à

bien peu de chose : en 1791, il s'en fallut
de peu que Bonaparte fût victime d'un
accident de patinage, et on peut se figurer

combien la face des choses en aurait
été modifiée.

L'histoire mérite d'être rappelée.
Le 5 janvier 1791, Bonaparte, qui

n'était encore que lieutenant d'artillerie,
patinait en compagnie de deux autres
officiers dans le fossé des fortifications
d'Auxonne. L'heure du dîner arriva.
Bonaparte ota ses patins pour aller
prendre son repas, lorsqu'un de ses
compagnons lui dit :

— Allons encore un tour.
Bonaparte hésita un peu, parut même

vouloir se remettre à patiner, puis,
enfin, répondit :

— Non, décidément; il est l'heure de
partir.

Quelques instants après, au moment
où il allait se mettre à table, il apprit
que ses deux compagnons avaient péri.
La glace s'était brisée sous leurs pieds
et ils avaient été engloutis. On ne retira
que deux cadavres.

— Un coup de patin de plus, disait
Bonaparte, en racontant plus tard cette
aventure, et il n'y avait pas d'empereur

»

On ne peut s'empêcher de faire la ré-



4 "LE CONTEUR VAUDOIS

ílexion que c'eût été là un grand bien

pour l'humanité.

Battu et content. — Il n'est question,

en Allemagne, que d'un simple
grenadier, Hans Müller, qui vient d'y
acquérir une notoriété un peu joviale.

Condamné à la schlague, il était
descendu la semaine dernière dans la cour
de la caserne pour y subir sa peine.

L'officier, accouru pour procéder à

cette exécution, fut surpris de lui
découvrir une attitude peu habituelle en

pareille circonstance. Müller était
visiblement joyeux et contenait avec peine
une forte envie de rire.

Dès les premiers coups de bâton, il
éclata. Son hilarité s'exalta avec les
cruautés du supplice, et lorsque, enfin,
on le laissa pantelant, ensanglanté suila

peau, il riait aux larmes.
— Ah çà interrogea l'officier stupéfait,

qu'est-ce qui vous prend? Pourquoi

riez-vous?
— Je ris, parce que vous vous êtes

tous mis le doigt dans l'œil. Nous sommes

deux Müller dans la compagnie :

moi, Hans Müller, et un autre, Fritz
Müller... C'est Fritz qui a été condamné
à la schlague, et c'est sur moi que vous
tapez depuis vingt minutes

L'empereur a envoyé ses félicitations
à Hans « pour ne s'être plaint qu'après
avoir subi la peine. »

L'amour, instrument de progrès. — On
a constaté, depuis plusieurs années, que
les recrues des cantons d'Unterwald et
d'Uri accusent un degré moyen
d'instruction bien supérieur à celui de
plusieurs contrées de la Suisse qui se
prétendent pourtant les plus cultivées.

Un journal argovien constate franchement

le fait et en donne une explication
assez amusante.

Les filles à marier de l'Unterwald, dit
ce journal, se sont entendues et ont
prêté le serment solennel de ne danser
avec un jeune homme que lorsqu'elles
auraient pu jeter un coup d'œil dans son
livret de service et constater ainsi les
notes obtenues par lui aux examens de

recrues. Si ces notes sont mauvaises, le
galant est éconduit sans miséricorde.

Les Uranaises ne sont pas plus
tendres à l'égard des ignares. Lorsqu'un
garçon vient leur conter fleurette et
roule de gros yeux amoureux, elles lui
demandent tout d'abord son livret de

service. Si les notes sont bonnes, la
belle se laisse attendrir et consent à ce

qu'on lui fasse la cour. Sinon le pauvre
amoureux est congédié. L'amour
contribue ainsi à relever le niveau intellectuel

du pays.

La. camomille. — Qui saurait célébrer
dignement les vertus de la camomille? Un

médecin disait que si l'on connaissait son
efficacité, on s'agenouillerait devant chaque
plante de camomille rencontrée sur son chemin.

On l'emploie comme fébrifuge antispasmodique

et parfois comme vermifuge. Une
neuvaine de tisane de camomille prise à j eun
suffit généralement pour remettre un estomac
délabré. Une personne âgée, souffrant de

crampes violentes de l'estomac, guérit
complètement en prenant chaque matin une demi-
tasse de camomille tiède, préparée la veille
(on doit en retirer les fleurs après infusion).
Mêlée au lait, elle produit une boisson saine
et agréable.

Les compresses de camomille chaude
calment les douleurs de l'estomac. Un bain de

camomille purifie les plaies, engelures
ouvertes, etc.

On fait aussi infuser à froid ia grande
camomille ; â cet elïet, placez-en quelques
fleurs, le soir, dans un verre, que vous prendrez

le lendemain matin. Les fleurs de camomille

peuvent, aussi être macérées dans du
vin. L'huile de camomille chauffée est
indiquée pour les maux, d'oreilles.

Videz la poussière du fond de votre cornet
de camomille dans un coin de votre jardin,
cela suffit, comme semence ; vous aurez de

cette façon des plantes de camomille.
Les fleurs el, les plantes séchées se conservent,

mieux dans un sac que dans un cornet.,
où elles courent le risque de se moisir.

Potage sans beurre. -— Un potage
sans beurre! direz-vous. Mais ce sera détestable

Eli bien non. C'est délicieux
Garnissez le fond de votre soupière de

tranches de pain bien minces ; étendez dessus

une couche épaisse de cerfeuil finement
haché ; mette/, sel, poivre, six^grosses cuillerées

de crème chauffée et versez bravement
de l'eau bouillante sur le tout.

On nous écrit de Lausanne :

« Permettez-moi de vous soumettre
une idée au sujet de la source de l'Orbe:
Une seconde expérience ne pourrait-elle
pas être tentée à Bon-Port, en employant
la liqueur d'absinthe? Peut-être
intéresserait-elle davantage ceux qui ont ri de
la première G. D. M.

«,»<o«

Orchestre de la Ville el ele Beau-
Rivage. - Nous rappelons que le
troisième concert d'abonnement, donné au
bénéfice de M. Banti, chef d'orchestre, aura lieu
vendredi I" janvier, avec le concours de
Mme Julia Uzielìi, cantatrice.

«1»;,»-
Le mol «le l'énigme de samedi

est : Beauté. — Ont deviné: MM. A. Girardot,

Suchy; — Bétens, Vevey; — L. Hoffmann,
F. Moiinier, P. Collet, à Genève ; — Société
des amis de l'instruction, Gòte-aux-Fées ; —
Léon Loup, Montmagny; — A. Kramer,
Buren; — Genêt, Ste-Groix; — Lina Baudet,
Montaubion; — Paul Beymond, Bive, Genève ;

— Duvoisin, St-Germain-en-Laye ; — Baud,
gare de Neuchàtel; — Ariste Bobert, Chaux-
de-Fonds ; — Pauroux, Xeuchâtel ; — H. Pe-
1ot, Bioley-Orjulaz ; — D. Zimmermann, Gha-

vannes-le-Veyron ; — John Cavin, Berchier.

— E. Gachet, Bioley-Orjulaz; — Gélaz,
Aubonne.

La prime est échue à M L. Hoffmann, à
Genève.

Nous rappelons qu'il n'est tenu compte que
des réponses des abonnés.

Problème.
— Quelle heure est-il demandait-on à un

malin.
— Les heures qui se sont écoulées depuis

minuit forment exactement les 5/7 de celles
qui s'écouleront jusqu'à minuit prochain,
répondit le malin.

Quelle était cette heure
-xx-

Un mot charmant d'un bébé :

Le pauvre petit avait une affection à

la vue. Sa mère le soignait avec amour,
et comme elle remarquait qu'un des

yeux de l'enfant était fermé et laissait
tomber des larmes :

— Pourquoi Ion œil pleure-t-il dit-
elle.

— C'est qu'il ne voit, répond Bébé.

THÉÂTRE. - Dimanche H janvier :

LE BOSSU
drame en cinq actes et huit tableaux, par
A. Bourgeois et Paul Féval.

L. Monnet.

VINS DE VILLENEUVE
Amédée Monnet & Fils, Lausanne.

CONSTRUCTIONS EN FER
Serrurerie en tous genres.

Spécialité de fourneaux de cuisine au bois

St-Roch, 14 el 16, LOUIS FATIO, Lausanne,

Demander à »Ï.-II. MAULE, au
Petit-Bénéfice, Morges, échantillons de
ses nouveautés pour robes, jupons, jaquettes
et manteaux. Marchandise solide et meilleur
marché que partout ailleurs, à qualité égale.
Confection pour hommes ; draperie, cotons,
couvertures, tapis, descentes de lit, etc.

C4LSERIES du CONTEUR V41DÖ1S

l`'` série, nouvelle édition, considérablement,

augmentée el illustrée de
jolis ilessius [Kir 1!ALPH.
En vente au bureau du CONTEUR

VAUDOIS et dans toutes les librairies.

ACHAT ET VENTE DE FOIS PUBLICS

Actions, Obligations, Lots à primes.
Encaissement de coupons. Recouvrement.

Nous offrons net de frais les lots suivants : Ville
de Fribourg à fr. 13,25. — Canton de Fribouigà
fr. 20,75. — Communes l'ribourgeoises 3 % différé
à fr. 48,50. - Canton de Genève 3 °l„ à fr. I07.—.
De Serbie 3% à f-. 83,—. — Bari. à fr. 58.50. —
Hariëtta, à fr. 38,—. — Milan I86t, à 37 50. — .Milan
1856, à fr. 11,-. — Venise, à fr. 25,.'0. — Ville de
Bruxelles 1881i, à fr. 100,— — Bons de l'Exposition,
à fr. 0,—. — Croix-blanebe de Hollande, à fr. li,50.
— Tabacs selbes, à fr. 11,50. - Porta ta charge de
l'acheteur. Nous procurons également, aux cours du
jour, tous autres titres. — J. DIND & C". Ancienne
maison J. tíuüloud, 4. rue Pépinet, Lausanne. —
Succursale/! Lutry. —Téléphone. — Administration
du Moniteur Suisse des Tirages Financiers.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE GUILLOUD-HOWAIID.
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